
  

 

 

X - Page 1 

 
 

 n° 95 379 du 18 janvier 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

la Ville de Bruxelles, représentée par son Bourgmestre 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 juillet 2012, par X, qui déclare être de nationalité américaine, tendant à 

l’annulation de la « décision du Bourgmestre de la Ville de Bruxelles « de refus de séjour de plus de 

trois mois avec ordre de quitter le territoire » », prise le 13 juin 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 30 juillet 2012 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 16 octobre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. DETROUX loco Me I. DE MOFFARTS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 15 février 2012, il a effectué, en Belgique, une déclaration de cohabitation légale avec une 

ressortissante grecque. 

 

1.3. Le 17 février 2012, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en sa qualité de partenaire durable d’une ressortissante 

grecque. 
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1.4. En date du 13 juin 2012, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour 

de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20), lui notifiée le 5 juillet 2012. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« l'intéressé n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un 

citoyen de l'Union.  

En effet, l'intéressé n'a produit les documents prévus par la loi du 15/12/1980 art.40 bis: 

preuves de relation durable; » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de l’erreur manifeste d’appréciation, ainsi que de la 

violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de la violation des articles 2, 7, 9, 10, 15, 28, 30, et 31 de la directive 2004/38/CE relative 

au droit des citoyens de l’Union et des membres de leur famille de séjourner et de circuler librement sur 

le territoire des Etats membres, des articles 40bis et 42 de la Loi, de l’article 52 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après 

l’arrêté royal du 8 octobre 1981) et « des principes généraux de bonne administration, en particulier du 

principe selon lequel l’administration est tenue de prendre connaissance de tous les éléments de la 

cause et du principe de proportionnalité ». 

 

Elle reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir « pris la décision litigieuse exclusivement 

en raison du non-respect d’un délai administratif, sans tenir compte ni des raisons pour lesquelles le 

requérant n’a pas effectué les démarches administratives nécessaires dans le délai requis, ni de 

l’aptitude du requérant à établir qu’il répond effectivement aux conditions de fond auxquelles son droit 

de séjour est subordonné selon les législations belges et européennes ».  

Elle fait valoir à cet égard que « le requérant disposait d’un droit acquis de séjour (…) de sorte que la 

partie adverse ne pouvait (…) prendre une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire 

au seul motif du dépassement d’un délai administratif ». Elle soutient dès lors que la partie 

défenderesse a violé les dispositions visées au moyen ainsi que le principe de proportionnalité, et a 

commis une erreur manifeste d’appréciation. 

Après s’être référée au contenu de la directive 2004/38/CE précitée, ainsi qu’à l’article 42 de la Loi et à 

l’article 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, elle fait valoir que « les règles de forme et de procédure 

contenues dans cet arrêté royal ne peuvent en aucun cas porter atteinte au fond du droit garanti par la 

directive européenne et par la loi la transposant ». Elle renvoie, quant à ce, à l’arrêt du 23 mars 2006 de 

la Cour de justice de l’Union européenne (C-408/03, points 65 à 72), ainsi qu’à l’arrêt n° 12 171 du 30 

mai 2008 du Conseil de céans et à l’arrêt n° 72.353 du 10 mars 1998 du Conseil d’Etat.  

Elle fait, dès lors, grief à la partie défenderesse de lui avoir délivré la décision attaquée assortie d’un 

ordre de quitter le territoire au moment où le requérant s’est présenté à la maison communale pour 

remettre la preuve qu’il remplissait les conditions de son droit de séjour. Elle prétend que la partie 

défenderesse devait prendre en considération les documents produits par le requérant, fût-ce 

tardivement, et ne pouvait se limiter à constater que le requérant ne les avait pas produit dans le délai 

requis. 

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen de la « violation des principes généraux de bonne 

administration, et plus particulièrement de l’obligation de préparation avec soin des décisions 

administratives, du principe de confiance légitime et de gestion consciencieuse ». 

 

Elle fait en substance grief à la partie défenderesse d’avoir pris la décision entreprise « au motif que le 

requérant n’aurait pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier du 

droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen de l’Union » alors 

que « la partie adverse est elle-même à l’origine de l’erreur du requérant pour lui avoir fourni des 

informations erronées ou à tout le moins lacunaires et ambigües, trompant ainsi sa confiance légitime ». 

Elle soutient à cet égard qu’au moment où le requérant a introduit sa demande de séjour, la partie 

défenderesse lui a délivré « une attestation d’immatriculation valable jusqu’au 16 août 2012, en lui 

disant qu’il devait amener les pièces complémentaires avant cette date ». Elle souligne également la 

négligence avec laquelle la partie défenderesse a rempli l’annexe 19ter qui lui a été remise au même 

moment, notamment le fait « [l]’espace vide prévu pour indiquer la date limite pour le dépôt des 

documents complémentaires n’a pas été complété » et que la « seule date qui apparaît sur le document, 
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(…), est celle du 16 août 2012 ». Elle prétend dès lors que la partie défenderesse a violé sa légitime 

confiance. 

Elle reproche, par ailleurs, à l’annexe 19ter de ne pas mentionner les conséquences de la non-

production des documents dans le délai requis. 

Elle en conclut que la partie défenderesse a manqué aux principes généraux de bonne administration, 

de préparation avec soin des décisions, de confiance légitime et de gestion consciencieuse. 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur les deux moyens réunis, le Conseil observe que l’ensemble des arguments de la partie 

requérante convergent, en définitive, en un reproche unique adressé à la partie défenderesse, à savoir 

le fait d’avoir commis une erreur manifeste dans l’appréciation de la situation du requérant en décidant 

qu’il n’apportait pas la preuve de sa relation durable avec sa partenaire rejointe. 

 

Quant à ce, le Conseil observe, tout d’abord, à la lecture du dossier administratif qu’au moment de 

prendre la décision querellée, la partie défenderesse n’avait pas connaissance des documents attestant 

du caractère stable et durable de la relation que le requérant entretient avec sa compagne, et que la 

partie requérante joint à l’appui de son recours. 

L’examen des pièces versées au dossier administratif révèle, en effet, qu’hormis la déclaration de 

cohabitation légale effectuée par les partenaires en date du 15 février 2012, la partie défenderesse ne 

disposait, comme mentionné dans les motifs de fait de la décision attaquée, d’aucun document visant à 

prouver la relation durable du requérant avec sa partenaire rejointe. 

 

Dans cette perspective, force est de convenir que la partie requérante ne saurait sérieusement 

reprocher à la partie défenderesse d’avoir commis une erreur manifeste d’appréciation en estimant 

qu’au vu du seul document qui lui avait été remis, le requérant « n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il 

se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de 

membre de la famille d'un citoyen de l'Union ». 

 

Le Conseil souligne également que, pour sa part, il ne peut, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il 

est appelé à exercer à la faveur du présent recours, avoir égard qu’aux éléments portés à la 

connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision, la jurisprudence administrative 

constante enseignant, en effet, que les éléments qui n’avaient pas été portés par le requérant à la 

connaissance de l’autorité en temps utile, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, 

dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de se replacer au moment même où l’acte 

administratif a été pris. Partant, le Conseil ne peut pas non plus prendre en considération les documents 

annexés à la requête. 

 

3.2. Quant aux manquements que la partie requérante impute à l’administration communale de la Ville 

de Bruxelles, le Conseil relève, outre le fait qu’ils ne sont nullement prouvés, qu’ils ne sont 

malheureusement pas de nature à énerver le constat susmentionné, étant entendu, par ailleurs, qu’il 

reste loisible à la partie requérante de mettre en cause la responsabilité des autorités communales par 

le biais des procédures ad hoc, quod non in specie. 

 

3.3. S’agissant par ailleurs du défaut de certaines mentions dans l’annexe 19ter délivrée au requérant le 

17 février 2012, le Conseil observe, à la lecture de celle-ci, que s’il est vrai que ce document ne 

mentionne pas la date limite à laquelle le requérant devait produire les documents relatifs à la preuve du 

caractère durable de sa relation, ce document précise néanmoins que « L’intéressé(e) est prié(e) de 

produire dans les trois mois (…) les documents suivants : preuves de relation durables (sic.) ». Dès lors, 

le requérant n’ayant toujours produit aucune preuve à cet égard au moment de la prise de la décision 

attaquée, à savoir le 13 juin 2012, soit largement en dehors du délai de trois mois précisé dans l’annexe 

19ter, cette articulation du deuxième moyen est inopérante. 

 

Quant au grief pris de l’absence de mention, dans ladite annexe, de la sanction de la non-production 

des documents dans le délai requis, le Conseil constate qu’il s’agit là d’une lecture erronée de la 

décision entreprise, laquelle précise qu’elle se fonde notamment sur l’article 52 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981, lequel précise, en son § 3, que « Si, à l’issue des trois mois, le membre de la famille n’a 

pas produit tous les documents de preuve requis, (…), l’administration communale refuse la demande 

au moyen d’une annexe 20, comportant, le cas échéant, un ordre de quitter le territoire. Il est procédé 

au retrait de l’attestation d’immatriculation ». Partant, cette articulation du deuxième moyen n’est pas 

plus pertinente en l’espèce. 
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3.4. S’agissant de la référence faite à l’arrêt du 23 mars 2006 de la Cour de justice de l’Union 

européenne, ainsi qu’aux arrêts du Conseil de céans et du Conseil d’Etat appliquant cette jurisprudence, 

force est de constater qu’elle n’est nullement pertinente en l’espèce. En effet, l’arrêt de la Cour de 

justice porte sur l’application de la directive 90/364/CEE du Conseil du 28 juin 1990 sur le droit de 

séjour, et plus particulièrement sur la condition des ressources suffisantes dont doit disposer le citoyen 

de l’Union européenne qui s’en prévaut, ainsi que sur la possibilité de délivrer un ordre de quitter le 

territoire à un ressortissant U.E. qui ne transmet pas les documents attestant qu’il bénéficie de la libre 

circulation des personnes dans le délai imparti. Or, dans la mesure où le requérant n’est pas un citoyen 

européen, il ne peut aucunement se prévaloir de cette jurisprudence. 

 

3.5. Il ressort à suffisance de l’ensemble des considérations émises supra que les deux moyens ne sont 

fondés en aucun de leurs aspects. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit janvier deux mille treize par : 

 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, Président F.F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme D. PIRAUX, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

D. PIRAUX M.-L. YA MUTWALE 


